
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ET DES BEAUX-ARTS.

A R R Ê T É .
BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE
LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-AKTS,DKS

MONUMENTS HISTORIQUES.
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Vu la loi du 31 décembre i g i 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, dernier paragraphe;

\  le décret du 18 mars 1924. portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 3 i ,

La Commission des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE :

ARTICLE P R E M I E R .

appartenant à la....c.o.mu&e. àe....La,niscat r-------.---r. _

.est _

inscrit A., sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. f a
l*exception du clocher déjà classé parmi les
Monuments Historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
et/

archives de la prélecture, au maire de la commune/a

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, 1 e _
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DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Eï DES BEAUX-ARTS.

DIRECTION

DES BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE F R A N Ç A I S E .

de la MARINE
chargé* de l'intérim du

de £ tJnAfo^uctiûii Âew/taue e/ tz&f

ta (ot eut 3* (/ecemvre igsJ Mt,r f&j

(/ib l awj f/e ta fboiwnefoon a&t t^vwaniMne

en date ̂ 26frfrr ter 1921,

Vu 1* délibération du Conseil municipal i«

Lani» cat , en date du 10 avr il 1921*

£

for&

Le clocher de l1 église de Laniacat (

Hord)

..«•t c ûa/rmt faf montmienfo au&L
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%9 Côt«s-4u-Hord

/

e/ au ^SrWavre <ze co~?wmme d* I»*ni»c*t,

propriétaire du Monument,

aa
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c/tœs'iuvt &n œ 6e concerne

Fait


